
 

 
 
 
 
La commune municipale de Saicourt met au concours un poste de  
 

RESPONSABLE DES SERVICES TECHNIQUES A 80% - 100% 
 
Exigences requises 

 CFC dans un domaine technique avec expérience professionnelle 
 Diplôme de fontainier SSEGE un plus 
 Être au bénéfice d’un permis de conduire catégorie B 
 Apte à assumer le service de piquet et faire preuve de flexibilité au niveau des horaires 
 Bonnes connaissances de l’informatique nécessaire 
 Polyvalent, ponctuel, consciencieux et capable de travailler de manière autonome et en 

équipe  
 Responsabilité d’équipe et conduite de personnel 
 Jouir d’une bonne condition physique et d’une bonne réputation 
 Motivé à suivre les cours demandés si besoin 
 Sens des responsabilités vis-à-vis des autorités politiques 
 
Nous offrons  

 Un travail varié dans un environnement dynamique 
 Des prestations sociales avantageuses 
 La possibilité de formation continue et de perfectionnement 
 Une collaboration avec une équipe expérimentée et dévouée 
 
Le cahier des charges concernant ce poste peut être consulté au bureau municipal durant 
les heures d’ouverture.  
 
Entrée en fonction  
1er septembre 2026 ou à convenir 
 
Renseignements 
Mme Patricia Paroz, secrétaire municipale, 032 481 24 03 
M. Markus Gerber, maire, 079 612 81 04 
 
Postulations 
Les postulations avec lettre de motivation, CV, copies de certificats et prétention de salaire 
sont à adresser jusqu'au 8 avril 2026 à : Conseil municipal, Pré Paroz 1, 2712 Le Fuet ou 
par courriel à admin@saicourt.ch.  
 
Les entretiens auront lieu entre le 13 et le 27 avril 2026.  
    
Conseil Municipal 
 
SAICOURT / Le Fuet, le 18 mars 2026 


